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Certificat de spécialisation ovin, c’est le moment de vous 

inscrire ! 

Vous êtes intéressés par les ovins, 
vous souhaitez vous diversifier en 
production ovine : le Certificat de 
Spécialisation Ovin (CSO) est une 
formation avec laquelle vous 
pourrez vous épanouir. En 
formation pour adulte, ou bien par 
apprentissage, cette formation a 
été spécialement créée pour 
former des professionnels de 
l’élevage ovin prêts à s’installer, 
devenir salarié en élevage ou 
encore technicien dans une 
structure de développement agri-
cole. A l’issue de ces six à douze 
mois de formation, selon la voie 
choisie (stagiaires ou apprentis), 
vous serez autonomes pour toutes 
les interventions réalisées sur les 
ovins. Vous maitriserez les aspects 
techniques de toutes les étapes de 
l’élevage, de la mise en lutte à la 
commercialisation, et ce dans des 
conditions d’élevage diverses. 
Enfin, vous serez capables d’ana-
lyser une situation technico-
économique, et d’identifier les 
pistes d’amélioration si nécessaire.  
 

Des centres de formation un peu partout en France 

Onze centres, répartis dans toute la France, ouvrent à cette rentrée 2018 ; un en ovin lait 
et dix en ovin viande. Si vous êtes intéressés par cette formation, vous pouvez contacter 
les centres de formation dont la liste est disponible sur www.inn-ovin.fr : « le certificat de 
spécialisation ovin : une pépinière pour la relève ». Les formateurs répondront à toutes 
vos questions. 
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